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Rappel : La période considérée représente la deuxième année du portage de ces sites par le 
 

N.B. : Les actions communes à plusieurs sites sont présentées une seule fois au tout début de ce 
rapport, tandis que l plus spécifiques à chaque site sont, quant à eux, dévelop-
pés individuellement.   
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I. ACTIONS MULTISITES 

A. Transfert et répartition État-Région des missions relatives à la politique 
Natura 2000 

Par le biais de réunions/webinaires , les 
agents ont consacré un temps de leur animation au transfert et à la nouvelle politique de 
répartition État-Région des missions relatives à la politique Natura 2000 qui a pris effet à partir 
du 1er janvier 2023. 

 

 

Les conséquences de cette décentralisation pour le 
gestion du PNR de Millevaches en Limousin (Smag du PNRML) sont les suivantes :  

- Une seule demande de subvention sera désormais déposée (contre deux en 2022) 

-  auparavant 

- Taux de financement pour la révision des DOCOBs : 100 % 

- Période blanche à prévoir en 2023 pour la contractualisation 

- Plus de référents Natura 2000 au sein des DDTs 19, 23 et 87 (hormis pour les EIN) 
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B. Mise en place des futurs PAEC et MAEC 

Par le biais de réunions/webinaires, les agents ont consacré un temps de leur animation à la 
mise en place de la nouvelle PAC 2023-2027, notamment en ce qui concerne : 

les 3 PAEC retenus sur le territoire du PNRML : répartition spatiale, budgétisation, création de critères 
de sélection/priorisation des dossiers, réflexion sur les formations obligatoires que devront suivre les 
agriculteurs dans les 2 ans, etc. 

et les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques associées : code mesure, cahiers des 
charges, cumul possible, montants/plafonds, etc. 

Au final, ce sont 2 opérateurs (PNRML   qui vont coordonner 
ces 3 PAEC   

Ci-après un tableau récapitulatif des 2 PAEC et des MAEC qui seront gérés par le PNRML : 

 

 

 

C. Appel à projets « Études et suivis scientifiques N2000 »  

1. 2022  étude multisites visant les chiroptères 

En 2022, Le PNRML a répondu à un appel à projet (AAP) lancé par la DREAL visant 
Habitats et 

Communautaire (HIC  EIC) de la région Nouvelle-Aquitaine. Ces études et suivis devant se 
dérouler majoritairement en site N2000. 

Le projet déposé par le PNRML et qui a été validé par la commission 
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 correspond à des : « Inventaires chiroptérologiques visant à améliorer les 

Naturel Régional de Millevaches en Limousin assure le portage ». 

Un agent du PNRML a consacré du temps à assurer le montage et le suivi de ce dossier 
(candidature DREAL, CCTP pour prestation, suivi étude).  

Ce sont ainsi 28 points, répartis sur les 6 Z.S.C. du territoire ayant des données chiroptérologiques 
insatisfaisantes, s acoustiques actives et passives sur 3 saisons 
(printemps, été, automne). Celles-ci ont été confiées et réalisées par un prestataire spécialisé 
dans ce domaine. 

 

À la date de ce rapport encore toute la phase 
s durant celles-ci. Les résultats définitifs et les documents 

de synthèse seront établis en 2023. 

 
 

2. 2023  étude multisites 
milieux aquatiques lotiques 

La loi de décentralisation (3DS) implique que les études et suivis scientifiques en lien avec 
Natura 2000 sont désormais des missions confier au Conseil régional.  

Fin 2022-début 2023, dans la continuité de ce que la DREAL proposaient les années passées, 
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la Région a lancé un nouvel appel à projet 
EIC) de la région Nouvelle-

Aquitaine.

Lors des COPILs de décembre 2022, le PNRML a exprimé son souhait de déposer une nouvelle 
de multi-sites. Cette fois-ci, pour améliorer les connaissances des EIC de 

milieux aquatiques lotiques (mollusques, crustacés, poissons) pour les sites où les données sont 
jugées insatisfaisantes pour ces taxons animaux (cf. tableau ci-après). 

Cette proposition a été entérinée par les membres des divers COPILs.

Pour des raisons administratives (délai de réponse, 
qui 

a déposé la candidature de cette étude. 

Les agents du PNRML ont, quant à eux, 

proposition transmise à la Région (recueil et 
analyse des données existantes, aide à la 

cohérent, relecture du dossier, ne 
lettre de soutien, etc.).

Les résultats de la commission et la notification 
des projets retenus est prévue pour fin mars 
2023. 
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II. Z.S.C. DE LA « TOURBIERE DE NEGARIOUX-MALSAGNE » (FR7401104) 

A. Temps de travail (heures) 

Agent Prévisionnel Réalisé 

Informaticien/SIGiste (BRUN Geoffrey) 5,00 0,00 

Ingénieure territoriale (NOZAY Solène) 116,00 97,00 

Ingénieur territorial (VILLA Olivier) 4,00 0,50 

Technicien territorial (PETIT Robin)  5,50 

 

B.  

et de gestion du Parc naturel régional de Millevaches en Limousin (SMAG PNRML).  

 référente 
pour ce site est Solène Nozay. 

1. Gestion des habitats et des espèces 

- favorable 
 (hêtraie à 

houx de 1,80 ha). 
 

 
Localisation de la zone boisée au sein du site N2000 
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houx, et correspond à un : « Hêtraies acidophiles atlantiques 
à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) ».  

Certains arbres, de par leur âge, leur diamètre, leur essence, les cavités, etc. sont intéressants 
les (avifaune, chiroptères, insectes 

saproxyliques, etc.).  

 

 
Peuplement forestier présent dans la zone boisée 
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un travail de recherche du/des propriétaire(s) a été entrepris afin de lui/leur proposer de 
souscrire à la charte du site et/ou à un contrat forestier.  

 A les 3 parcelles cadastrales concernées appar-
tiennent toutes à la même indivision (1 nu-propriétaire et 2 usufruitiers).  
I
technique de plusieurs pages rédigées -
gnement signé du Président du PNRML.  

ourrier, ni appel téléphonique). Une 
ion.  

2. Évaluation des incidences 

En 2022, le technicien naturaliste du PNR a apporté une contribution (conseils/préconisations, 
etc.) .  

Celui-ci con un règlement Type de Gestion pour un boisement de 5,5 ha 
contigu au contrat Natura 2000 forestier signé en 2021. 

 
Localisation du dossier d'évaluation d'incidences 

3. Amélioration des connaissances 

un bryologue du Conservatoire Botanique National du Massif-Central 
(CBNMC) a recherché la Bruchie des Vosges (Bruchia vogesiaca) sur différents sites Natura 
2000 du Limousin. Était ciblés les sites ayant des données historiques mais sans données 
récentes,  la « Tourbière de Négarioux-Malsagne ». 

Pour rappel, 2 prospections infructueuses avaient été effectués pour cette espèce par 
 du PNR en 09/2020 et 07/2021. 
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Le 12/07/2022, le bryologue du CBNMC, 1 animatrice N2000 et le technicien naturaliste du PNR 
ont recherché ensemble cette mousse sur le site. 

  

 2 stations de Bruchie des Vosges ont toutefois été trouvées plus au Sud 

 

 
Localisation et photos des stations de Bruchie des Vosges découvertes en 2022 
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Lettre de liaison n°10

4. Communication et sensibilisation

a) Site internet dédié 

Le site internet de la « Tourbière de Négarioux-Malsagne » est opérationnel depuis mai 2017. 

Une mise à jour de ce site 
grand public, compte- de la dernière session 

, etc.). 

Rappelons que la publicité de ce site internet (http://negarioux-malsagne.n2000.fr/) continue 
à être effectuée dans les lettres de liaison de ce site Natura 2000 ou dans les communications 
propres au Parc (site internet du PNR, journaux du Parc, etc.). 

Sur la période allant du 1er mars 2022 au 28 février 2023, 124 visites ont été recensées sur le site internet.

b) Lettre de liaison

Un 10ème a été 
rédigé, imprimé et diffusé en juin 2022. 

Cette lettre de liaison proposait de faire un 
zoom sur :

- le site (informations générales, édito, 
site internet, etc.) ;

-

- une thématique naturaliste : les « dendro-
microhabitats », avec un focus sur les espèces 

autres).

a été distribuée par voie postale 
des foyers de Peyrelevade, puis partagée au 
grand public (Maison du Parc ; animations ; 
stands PNR ; etc.). Elle a également été mise en 
consultation/téléchargement sur le site internet 
dédié à la Tourbière de Négarioux-Malsagne
(https://negarioux-malsagne.n2000.fr/s-
impliquer-dans-la-gestion/lettres-de-liaison).
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c) Animation grand public 

-2023, une animation 
grand public a été proposée : une balade découverte au 

 tourbière de Négarioux-Malsagne ».  

13 personnes ont assisté à cette sortie.   

L'animation était -midi du 4 août 
2022, mais elle a dû être décalée au matin en raison des fortes 
chaleurs (période de canicule). Les participants ont apprécié 
ce changement d'horaires 

Lors de cette intervention présenter : 
le programme Natura 2000 et ses outils, certains habitats et 
espèces de la Directive « Habitat Faune Flore » présents sur ce 
site, des méthodes de gestion, etc. 
 

d) Autres interventions 
 

aidé 3 
étudiants en 2ème année de 
BTSA ACSE au lycée agricole 

 à réaliser leur projet PIC 

Communication).  

Ceux-ci ont préparé et mené 

douzaine de camarades de 
1ère année pour leur faire 
découvrir le site Natura 2000 et 

 

 
Article de presse et photos de l'animation 

Affiche de l'animation 
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5. Réseau d  

s à jour des évolutions réglementaires liées à Natura 2000 
et a échangé avec autres acteurs/  (réseau Natura 2000, 
autres structures/associations, partenaires, etc.). Elle a, entre autres, participé aux évènements 
suivants : 

- sité, en mars 2022. 

- Journée de formation et d'échange organisée par le GMHL sur « les chiroptères et la forêt », 
en avril 2022. 

- Divers échanges avec la cheffe de projet « Patrimoine » de Haute-Corrèze Communauté et 
la chargée de mission « Requalification du réseau des sites » du PNR de Millevaches en Limousin 
concernant le devenir du sentier de découverte de la tourbière de Négarioux-Malsagne. 

- Journée de formation d'initiation à la détermination d'exuvies de libellules, organisé par le 
CEN NA, en mai 2022. 

- Visioconférence sur la Stratégie des Aires protégées en Nouvelle-Aquitaine, en mai 2022. 

- Visioconférences sur le transfert et la répartition État-Région des missions relatives à la politique 
Natura 2000 

- Colloque final du programme « Tourbières du Massif Central », en juin 2022. 

- Visioconférence sur les tourbières et le changement climatique, en décembre 2022. 

- . 

- J inter-structures sur la thématique « défrichement » avec une visite de 
terrain sur la tourbière de Négarioux-Malsagne (parcelles du CEN NA), en janvier 2023. 

- Divers échanges avec le chargé de mission de la Fédération de la Corrèze pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique concernant l  visant 

Communautaire (HIC  EIC) de la région Nouvelle-Aquitaine. 

6. Gouvernance du site (Comité de pilotage et gestion administrative)  

Lors de cette 
gestion administrative et financière du site. Cela s est traduit par :  

- Des moments de réunions et d changes (mails, appels téléphoniques) avec les parties 
prenante
charges et, de manière  

- 
ation). 

- er 
décembre 2022. 

- 
 


